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Regeste
; DROIT D'ÊTRE ENTENDU ; CONSULTATION DU DOSSIER ; LIMITATION(EN GÉNÉRAL) ; ADMINISTRATION DES PREUVES ; DOSSIER ; FORME ET CONTENU ; CHOIX(EN GÉNÉRAL) | CPP.100; CPP.101; CPP.108; CPP.147
Erwägungen
E. 5
Le recours doit être intégralement rejeté, et le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État (art. 428 al. 1 CPP). * * * * *
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